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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Installation ou raccordement d'une sirène étatique au système d'alerte et 
d'information des populations (SAIP) sur 7 bâtiments de la Ville 

Convention Etat/Ville de Montpellier 
 
 
Frédéric TSITSONIS rapporte : 

Le livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 a fixé la modernisation de l’alerte des populations comme un 
objectif prioritaire de l’action gouvernementale. Il s'agit de doter les autorités de l’Etat mais aussi des communes d’un 
"réseau d'alerte performant et résistant", en remplacement de l’ancien réseau national d’alerte (RNA) de l’Etat, constitué 
de 3 900 sirènes, prévu surtout pour une attaque aérienne.  
 
Les services de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise (DGSCGC) ont en conséquence conçu un 
nouveau dispositif, le système d'alerte et d'information des populations (SAIP). Il repose sur une logique de bassins de 
risques sur lesquels seront positionnés les moyens d'alerte les plus efficaces, dont des sirènes d’alerte, eu égard aux 
circonstances locales (urbanisme, bruit ambiant, sociologie de la population).  

 
Les préfectures ont été sollicitées en 2010, à la fois pour effectuer un recensement national des sirènes, et pour déterminer 
leurs besoins complémentaires en moyens d’alerte au vu du parc recensé, de la couverture optimale des bassins de risques 
dans le département et des éléments de méthodologie qui leur ont été fournis. Le dénombrement et la caractérisation du 
parc des moyens d’alerte ont permis aux acteurs de l’alerte et de l’information des populations de disposer de la 
cartographie la plus exhaustive et la plus fiable possible des moyens existants.  

 
Un principe de cotation nationale des zones d’alerte a été élaboré par la DGSCGC et appliqué par les préfectures, avec une 
coordination de l’application des critères assurée par les états-majors interministériels de zone, pour déterminer des zones 
d’alerte prioritaires. Cette cotation prend en compte la population, sa densité ainsi que l’intensité, la cinétique et la 
prévisibilité du ou des risques. 640 zones d'alerte de priorité 1 ont ainsi été identifiées, sur un total de 1 744 zones pour 
l’ensemble du territoire métropolitain. 

 
Les sirènes objet de la présente convention, implantées dans une de ces zones d’alerte de priorité 1, ont vocation à être 
raccordées au SAIP lors de la première vague de déploiement en cours. 
 
 
La présente convention porte : 

- sur le raccordement au système d’alerte et d’information des populations,  
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- sur l’installation,  
- sur la maintenance 

de plusieurs sirènes d’alerte, propriété de l’Etat, installées sur des bâtiments propriété de la commune de Montpellier. Elle 
fixe les obligations des acteurs dans le cadre de ce raccordement, mais également de l’entretien ultérieur du système afin 
d’assurer le bon fonctionnement de l’alerte et de l’information des populations. 
 
La localisation des sirènes est établie comme suit :  
 
1- Hôtel de Ville – Place Georges FRECHE   
 
2- Ecole Léo MALET – 5, allée Pierre Carabasse    
 
3- Ecole Sarah BERNHARDT  
 
4- Ecole  GARIBALDI   
 
5- Ecole Jean MOULIN  20 boulevard Mounié  
 
6- Ecole Pierre CALMETTE 147, rue des Quatre Seigneurs  
 
7- Ecole DIDEROT 16, rue de la Bandido  
 
Ce raccordement permettra le déclenchement de ces sirènes à distance, via l’application SAIP et le réseau INPT 
(Infrastructure nationale partageable des transmissions) du ministère de l’intérieur.  
 
Le déclenchement manuel, en local, des sirènes par le maire de Montpellier restera possible en cas de nécessité. 
 
Pour sa part, l’utilisation du SAIP par le maire de la commune fera l’objet d’une convention spécifique. 
 
Le coût des opérations d’installation et de l’achat du matériel installé est pris intégralement en charge par l’Etat.  
 
Le coût du raccordement au réseau électrique et de la fourniture en énergie des installations, ainsi que le fonctionnement 
des moyens de déclenchement manuels locaux, reste à la charge de  la commune de Montpellier  propriétaire du bâtiment 
sur lequel est implantée la sirène. 

 
La convention prendra effet à la date de la signature par les parties du procès-verbal d’installation des matériels de 
raccordement au SAIP. 
 
La convention est conclue pour une durée de trois années et se poursuivra par tacite reconduction jusqu’à expiration du 
contrat de maintenance assurée par Eiffage, sauf dénonciation par l’une des parties avec un préavis de trois mois 
minimum. Elle pourra être prolongée par avenant après la désignation par l’Etat d’un nouveau prestataire assurant la 
maintenance des équipements. 

 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver la convention entre l’Etat et la Ville de Montpellier, jointe en annexe ; 
- d’autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette affaire ;  

 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


